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  Déclaration 
 
 

 Nous, Ministres et représentants de gouvernements nationaux et locaux, 
d’organisations de la société civile, d’organisations non gouvernementales, 
d’établissements universitaires, de parlements, du secteur privé, des médias et des 
familles, soit 334 participants de 74 pays représentant tous les continents, présents 
au Sommet mondial de la famille +8, organisé aux Chutes d’Iguaçu, au Brésil, ayant 
soumis les points inscrits à l’ordre du jour du Sommet à des délibérations plénières 
fructueuses,  

 Ayant examiné le thème « Familles en équilibre : placer la science et la 
technologie, la culture et l’innovation au cœur du développement durable au niveau 
local et au sein de la famille »,  

 Reconnaissant que la science, la technologie, la culture et l’innovation peuvent 
jouer un rôle capital dans la réalisation de chacun des objectifs du Millénaire pour le 
développement :  

 • En favorisant l’accès à la connaissance;  

 • En stimulant la productivité, l’industrialisation, la croissance économique et la 
création d’emplois décents;  

 • En contribuant à promouvoir la santé et l’accès aux médicaments essentiels;  

 • En assurant la sécurité alimentaire grâce à des systèmes agricoles durables et 
équitables, et en augmentant la production et les revenus, notamment ceux des 
petits exploitants;  

 • En contribuant à promouvoir des technologies basées sur les énergies 
renouvelables afin de répondre à la double difficulté de réduire la pauvreté 
énergétique tout en atténuant les effets du changement climatique;  

 Reconnaissant que les familles sont les fondations nécessaires pour bâtir un 
avenir viable et le point de convergence où se ressentent les effets des politiques 
publiques, où sont déployées les nouvelles technologies axées sur les populations, 
où la culture se transmet d’une génération à l’autre et où l’attitude et le 
comportement peuvent être modifiés pour favoriser des modes de vie durables;  

 Réaffirmant que le Sommet international de la famille +8 s’est tout d’abord 
efforcé de réaliser l’agenda pour le développement durable mondial afin de créer un 
environnement propice à la responsabilisation des familles, puis d’examiner la façon 
de définir des programmes, des politiques et des actions locales en faveur du 
développement durable qui tiennent compte de la famille;  

 Rappelant que le sommet s’est également appuyé sur les points de vue de 
ministres nationaux, de représentants de gouvernements locaux et d’acteurs de la 
société civile, et sur les enseignements tirés d’études de cas organisées dans le 
monde entier;  

 Reconnaissant que le sommet s’est également inspiré des résultats de la 
Conférence des Nations Unies sur le développement durable et s’est efforcé de 
trouver des moyens de parvenir à un développement local durable axé sur les 
populations, nécessitant une large participation du public et un accès à l’information 
ainsi que la contribution significative et l’active participation de tous les acteurs au 
niveau local;  
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 Soulignant que, pour concrétiser l’avenir que nous voulons, la science, la 
technologie, la culture et l’innovation auront un lien étroit avec l’éducation en vue 
du développement durable ainsi que la consommation et la production durables;  

 Notant qu’au cours des 20 dernières années, la production de connaissances et 
le partage d’information ont progressé de façon fulgurante, que le nombre de 
personnes a plus que doublé au sein du pôle mondial émergent de l’innovation et 
que les communications et l’interconnexion ont atteint des niveaux autrefois 
inimaginables;  

 Reconnaissant que tous ces progrès devraient en principe permettre à 
l’humanité d’être mieux placée pour relever les défis du développement durable;  

 Comprenant que le développement relève d’une interaction complexe entre de 
multiples facteurs économiques, sociaux, culturels, écologiques, politiques et 
juridiques associés à des éléments transfrontaliers qui lient les peuples les uns aux 
autres;  

 Réaffirmant que les stratégies et les politiques de développement devraient 
servir de référence pour fixer les priorités à tous les niveaux et devraient créer un 
environnement permettant de réaliser les objectifs communs et d’appuyer des 
solutions mondiales, nationales et locales tout en incitant les familles à choisir leur 
propre avenir;  

 Appuyant l’initiative des Nations Unies en faveur d’un développement 
solidaire, durable et axé sur les populations, comme cadre éventuel pour un 
programme de l’après-2015 répondant à la fois aux défis actuels et futurs;  

 Nous nous engageons unanimement :  

 a) À réclamer de toute urgence de nouvelles pistes de développement 
encourageant la créativité et l’innovation dans la poursuite de la croissance et d’un 
développement solidaire, équitable et durable;  

 b) À militer en faveur d’un cadre intégré pour définir le programme de 
développement de l’après-2015, s’articulant autour des trois principes fondamentaux 
que sont les droits de l’homme, l’égalité et la durabilité, et des quatre notions 
essentielles que sont le développement social solidaire, la viabilité 
environnementale, le développement économique solidaire et la paix et la sécurité;  

 c) À préconiser d’inclure des voix diverses dans le processus afin de 
prendre en compte le point de vue et la contribution de toutes les parties prenantes, 
y compris des familles;  

 d) À encourager les efforts visant à ce que des domaines prioritaires soient 
mis en œuvre en matière de développement durable, comme l’éradication de la 
pauvreté, la sécurité alimentaire et l’agriculture durable, notamment l’agriculture 
familiale, l’utilisation durable de l’eau et de l’énergie, les transports et la mobilité 
durables, les villes et les établissements humains durables, le plein-emploi et 
l’emploi productif, le travail décent et la protection sociale;  

 e) À reconnaître l’importante contribution de la communauté scientifique et 
technologique dans le domaine du développement durable et à renforcer l’interface 
entre science et politique lors de la création de cadres axés sur les familles; 
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 f) À encourager l’adoption d’une économie verte dans le contexte du 
développement durable comme l’un des moyens essentiels pour parvenir au 
développement durable et éradiquer la pauvreté;  

 g) À encourager les autorités locales et les familles à élaborer et utiliser des 
stratégies de développement durable comme instruments essentiels pour orienter les 
besoins, la prise de décisions et la mise en œuvre du développement durable, et pour 
promouvoir une intégration équilibrée des dimensions économiques, sociales et 
environnementales du développement durable;  

 h) À demander que toutes les parties prenantes, les gouvernements, les 
organisations non gouvernementales, le secteur privé et la société civile adoptent et 
adaptent le concept de l’innovation sociale pour s’assurer que les familles sont 
équilibrées dans leur cheminement vers le développement durable et le bonheur;  

 i) À demander que les gouvernements, les autorités locales, les 
organisations non gouvernementales et toutes les autres parties prenantes prennent 
conscience des dangers de la technologie, même si cette dernière est devenue 
incontournable dans notre vie familiale et sociale, et adoptent des mesures de 
prévention et de protection à l’échelle mondiale pour nos enfants et les membres de 
nos familles;  

 j) À revendiquer l’importance de la transmission des valeurs familiales et 
de la culture aux générations futures et à demander à ce que toutes les parties 
prenantes placent les valeurs familiales et la culture au centre de leurs efforts de 
développement, et qu’à ce titre, en tant qu’instruments indispensables, la promotion 
et la mise en œuvre de l’éducation familiale soient proposées à tous;  

 k) À diffuser le message selon lequel il ne suffit pas de se renseigner sur les 
objectifs du Millénaire pour le développement, les objectifs du développement 
durable, l’Agenda 21 et les autres objectifs des Nations Unies, et qu’en tant que 
citoyens, nous devons demander à nos autorités locales d’y donner suite et de 
proposer des mesures concrètes pour les mettre en œuvre au sein des collectivités;  

 l) À prendre des mesures afin que la société civile soit informée, 
sensibilisée et incitée à participer, et qu’on lui demande de contribuer à la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement, des objectifs du 
développement durable, de l’Agenda 21 et de la protection environnementale, au 
niveau local et au sein des familles;  

 m) À prendre des mesures pour proposer de véritables programmes de 
formation et de sensibilisation qui seront mis en place afin de promouvoir les 
objectifs du Millénaire pour le développement, les objectifs du développement 
durable, l’Agenda 21 et d’autres objectifs majeurs de durabilité pour l’humanité, 
dans le respect de la diversité économique, sociale et culturelle;  

 n) À encourager toutes les parties prenantes à mettre à disposition les 
budgets et les stratégies nécessaires pour lancer les programmes de formation et de 
sensibilisation aux objectifs du Millénaire pour le développement, aux objectifs du 
développement durable et à l’Agenda 21, si nous voulons que les générations 
actuelles et futures deviennent de véritables acteurs et qu’ils participent à leur 
réalisation.  

 L’organisation encourage les familles du monde entier à la rejoindre dans son 
action conjointe avec les Nations Unies, les gouvernements et toutes les parties 
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prenantes pour honorer les engagements pris en vue de réaliser les objectifs du 
Millénaire pour le développement, les objectifs du développement durable et 
l’Agenda 21, et constituer le plus important partenariat destiné à promouvoir dans le 
monde d’aujourd’hui et de demain, la paix, la sécurité, la justice, l’équité, la 
transparence, la tolérance, la solidarité, la prospérité et l’intégration, à condition de 
mobiliser et de mettre en valeur la cellule de base de la société sur le plan 
économique, politique, socioculturel et écologique : la famille. 

 
 


